Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents 

Dossier R-3535-2004


La présente fait suite à la décision D-2007-28 de la Régie demandant aux intervenants le dépôt des précisions sur leur participation et des budgets. Elle aborde la question de précisions sur la participation de l’UMQ. Elle suivra les points soulevés par la Régie dans sa décision en date du 23 mars 2007.

Sujets considérés par la Régie en phase 2 du dossier :
· exigences techniques requises des clients, des requérants et du Distributeur;

· frais associés à la vérification de la conformité du raccordement fait par le maître électricien;

· prolongement du réseau souterrain à la demande d’un promoteur résidentiel;

· provision pour le réinvestissement en fin de vie utile d’un réseau souterrain;

· les prix par mètre des prolongements aériens, coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet;

· engagement sur l’échéancier de réalisation des travaux;

· information à fournir au client lui permettant de prendre une décision éclairée;

· modalités de paiement du coût des travaux;

· exonération de responsabilité du Distributeur.

Dans une lettre de la Régie en date du 7 août 2006, cette dernière donne des indications sur la façon de compléter la preuve.

Les normes techniques

Il s’agit d’un débat plutôt légal. À preuve, dans les indications données par la Régie (lettre du 7 août 2006), on retrouve :

· la compétence et le rôle de la Régie;

· les droits et obligations des parties;

· le statut, la place et le traitement des normes, pratiques et caractéristiques techniques en regard des conditions de distribution et du texte des conditions de service.

HQD semble répondre à cette préoccupation de la Régie à la pièce HQD-1, document 1 et HQD-1, document 2.

La position du Distributeur semble être de dire que les normes sont sur son site Internet et qu’elles ne devraient pas faire partie des conditions de service.

Au cours de la réunion technique (29 mars 2007), le représentant de l’UMQ a demandé au Distributeur : Quelle est la juridiction de la Régie sur le site Internet et comment la Régie pourrait exercer sa juridiction le cas échéant? 

Réponse de Me Tremblay. La réunion se prête mal à un débat de droit.

À tout évènement, l’UMQ soumet qu’il y a lieu de s’assurer d’une publication claire et accessible pour consultation par tous les intéressés. Une directive claire de publication adressée au Distributeur par la Régie serait un minimum. 

Autres considérations

Dans la décision D-2007-28, la Régie écrit qu’elle cherche à connaître la position des consommateurs à l’égard de la qualité de service requise et de son prix, en regard des exigences techniques applicables, tant aux clients, aux requérants qu’au Distributeur. Leurs propositions doivent mettre en lumière les besoins en terme de fiabilité (tension fréquence, papillotement, harmonique, etc) et de continuité de service ainsi que du rapport qualité/prix recherché. La Régie s’intéresse de même à la position des consommateurs à l’égard de la sanction applicable aux manquements aux Conditions de service.

L’UMQ est évidemment touchée par la question de la fiabilité qui demeure pour elle une priorité pour assurer les services de première ligne à ses citoyens. Toutefois, cette fiabilité ne doit pas être atteinte à un coût inacceptable et l’UMQ demeurera vigilante quant aux différente propositions sur le sujet.

Les frais associés à la vérification de la conformité du raccordement fait par le maître électricien

Aucun commentaire particulier pour l’instant.

Prolongement du réseau souterrain à la demande d’un promoteur résidentiel

En phase 1, l’UMQ a clairement exprimé sa position qui tend à favoriser le développement du réseau souterrain. L’UMQ soumet, malgré la critique relative à certaines données de son balisage, que le Québec accuse un retard certain en Amérique du Nord. L’UMQ demeure donc, en principe, opposée à toute mesure ou proposition visant, directement ou indirectement, à décourager le prolongement du réseau souterrain.

De plus, l’UMQ maintient toujours qu’il y a lieu de ne pas favoriser indûment l’étalement urbain, au détriment de la densification d’occupation du territoire en périphérie des zones urbaines actuelles. Les coûts associés à l’étalement urbain demeurent donc une préoccupation de la clientèle municipale.

Deux éléments sur lesquels l’UMQ entend prendre position :

· le Distributeur propose de retirer la possibilité offerte à l’article 53.2 aux requérants de payer le coût des travaux en souterrain et par la suite de se voir rembourser au fur et à mesure par le Distributeur les ajouts sur la ligne à raison du montant de l’allocation monétaire pour usage domestique. La proposition de retrait vise à limiter le remboursement de l’allocation monétaire au coût des travaux de l’offre de référence qui est en aérien.

Cette proposition sous-tend tout le reste de leur preuve quant aux coûts d’alimentation en souterrain d’un développement domiciliaire. En effet le distributeur propose une méthode basée sur des situations types lui permettant de déterminer des coûts différentiels fixes (entre une ligne aérienne et l’option de ligne souterraine) par bâtiment. Voir HQD-1, document 4, pages 16 à 31. 

L’UMQ considère qu’il y a lieu de refuser cette proposition du Distributeur et de maintenir la possibilité offerte à l’article 53.2. 

· Le distributeur offre deux options de distribution souterraine :

· Alimentation entièrement souterraine (ligne principale souterraine et ligne locale souterraine);

· Alimentation partiellement souterraine (ligne principale aérienne et ligne locale souterraine).

Selon HQD, la proposition ci-dessus (deux options de distribution souterraine) est pour répondre aux attentes exprimées par les promoteurs résidentiels et par les municipalités. 

L’UMQ est favorable à cette proposition du Distributeur en assurant une plus grande flexibilité susceptible d’encourager le prolongement du réseau souterrain.

La provision pour le réinvestissement en fin de vie utile d’un réseau souterrain

En phase 1, le distributeur avait proposé d’enlever cette provision. La Régie a refusé cette proposition. Donc l’UMQ ne peut, d’après moi, s’opposer au principe. L’UMQ se propose d’examiner le bien-fondé des hypothèses et des calculs qui sous-tend la mise à jour de la provision. 

Les prix par mètre des prolongements aériens, coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet

L’UMQ désire s’assurer de la justesse des calculs comptables et de la raisonnabilité des différents éléments d’allocation (ex : frais d’ingénierie, frais de gestion, frais d’acquisition…).

Évidemment, l’UMQ demeurera à l’affut des critiques comptables et des suggestions qui seront mises de l’avant dans le cadre de la preuve des autres intervenants et de l’audition devant la Régie.

Engagement sur l’échéancier de réalisation des travaux
Aucun commentaire particulier pour l’instant.

Information à fournir au client lui permettant de prendre une décision éclairée

Notamment, en ce qui a trait aux cas de travaux complexes, cette évaluation demeure sommaire et est sujette à un « true up » à la fin des travaux.

L’UMQ s’interroge sur la possibilité d’établir une fourchette d’erreur raisonnable entre l’estimé et le « true up » pour limiter les mauvaises surprises en fin de projet. De plus, il y aurait peut-être lieu de fixer une période de validité de l’estimé qui permettrait de lier le Distributeur. 

Modalités de paiement du coût des travaux

L’UMQ soumet qu’il y a lieu de revoir les modalités de paiement du coût des travaux et les délais afférents pour accorder plus de souplesse sans compromettre la perception de la créance. Le but demeure de favoriser le développement du territoire et, par voie de conséquence, du réseau de distribution.

Exonération de responsabilité du Distributeur

Proposition de HQD (HQD-1, document 7, page 12)

«Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fréquence, ni la continuité du service et de la livraison de l’électricité.

Hydro-Québec ne peut être tenue responsable de tout dommage matériel causé aux biens par une ou plusieurs variation ou pertes de tension ou de fréquence, interruptions de service pratiquées conformément aux présentes conditions de service ou défauts de livrer l’électricité.»
Ce type d’exonération relativement large demeurera toujours un sujet de discussion, d’autant plus que les situations particulières auxquelles le Distributeur est confronté dans le cours de ses activités, viennent sans cesse tester les limites juridiques de cette exonération de responsabilité.

L’UMQ entend participer activement à la discussion juridique sur ce sujet et elle soumet qu’il y aurait peut-être lieu de constater ce qui est en vigueur dans d’autre juridiction, qui dans certains cas excluent de l’exonération générale les cas d’inconduite du Distributeur.

À titre d’exemple et pour fins de discussion, voici ce que B.C. Hydro prescrit :

LIABILITY OF B.C. HYDRO

B.C. Hydro will endeavour to provide a regular and uninterrupted supply of electricity but it does not guarantee a constant supply of electricity or the maintenance of unvaried frequency or voltage and shall not be responsible or liable for any loss, injury, damage or expense caused by or resulting from any interruption, termination, failure or defect in the supply of electricity, whether caused by the negligence of B.C. Hydro, its servants or agents, or otherwise unless the loss, injury, damage or expense is directly resulting from the wilful misconduct of B.C. Hydro, its servants or agents provided, however, that B.C. Hydro, its servants and agents are not responsible for any loss of profit, loss of revenues or other economic loss even if the loss is directly resulting from the wilful misconduct of B.C. Hydro, its servants or agents.

Electric service may be temporarily suspended to make repairs or improvements to B.C. Hydro's system or in the event of fire, flood or other sudden emergency. B.C. Hydro will, whenever practicable, give notice of such suspension to the customer and will restore service as soon as reasonably possible. Such notice may be given by newspaper, radio or television announcement. B.C. Hydro shall not be liable for any loss, injury or damage caused by or arising out of any such suspension of service.
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